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(Vidéo) Une réforme pour renforcer la
prévention en santé au travail

Depuis le 1er avril, la loi du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail entre
progressivement en application. Elle a pour objectif « de renforcer le principe de prévention
primaire pour encourager le développement au sein des entreprises d’une véritable culture de
la prévention et agir le plus en amont possible, avant la survenue de problèmes de santé ».

Dans le cadre de cette réforme l’AIST84 devient un ‘service de prévention et de santé au travail’. Dans
cette logique, le principe de prévention est mis au cœur des missions de l’AIST de vaucluse.
« Historiquement aux côtés des employeurs et des salariés, nos équipes pluridisciplinaires continuent de
les  accompagner  au  plus  près  du  terrain  et  en  cabinet  médical  et  nouveauté  :  ils  s’ouvrent  aux
indépendants, » expliquent les responsables de la santé au travail en Vaucluse.

Rapprochement vers la santé publique
L’offre de services s’articule autour de trois axes principaux : le suivi individuel de l’état de santé,
la prévention des risques professionnels en entreprise et la prévention de la désinsertion professionnelle.
La santé au travail se rapproche ainsi de la santé publique pour favoriser une approche globale de la
santé des travailleurs, sans oublier les personnes en situation de handicap. Nous participerons désormais
de manière active aux campagnes de vaccination ou encore à la sensibilisation à la pratique sportive et
un volet santé travail sera créé dans le dossier médical partagé de chaque travailleur.

Evolution de l’offre de services
L’offre de services évolue pour coller aux exigences de la réforme et sera précisée par décrets au cours
des mois à venir. Elle devrait apporter des garanties pour les salariés et les employeurs, entre autres
grâce à des tarifs plus lisibles (une fourchette sera précisée par décret) et une certification réalisée par
un organisme indépendant.

Au plus près des entreprises
« Nous sommes sont plus que jamais des acteurs incontournables dans la vie des entreprises, poursuit
l’AIST 84, autant grâce à notre implantation géographique que grâce à l’action de nos spécialistes sur le
terrain.  Notre  structure  associative  et  notre  financement  autonome  sont  confirmés  par  la  loi  en
cohérence avec le principe de responsabilité des employeurs. Les partenaires sociaux sont plus que
jamais engagés dans le pilotage de notre système de santé au travail avec notamment des conseils
d’administration désormais composés par des personnes désignées par les organisations représentatives
d’employeurs et de salariés, tout en étant toutes issues de nos entreprises adhérentes. »

https://www.aist84.fr/
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Les principales mesures
Harcèlement sexuel
La définition du harcèlement sexuel est revue : « Aucun salarié ne doit subir des faits (…) de harcèlement
sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation sexuelle ou sexiste répétés (…). 

Le harcèlement sexuel est également constitué :

a) Lorsqu’un même salarié subit de tels propos ou comportements venant de plusieurs personnes, de
manière concertée ou à l’instigation de l’une d’elles, alors même que chacune de ces personnes n’a pas
agi de façon répétée ;

b) Lorsqu’un même salarié subit de tels propos ou comportements, successivement, venant de plusieurs
personnes  qui,  même  en  l’absence  de  concertation,  savent  que  ces  propos  ou  comportements
caractérisent une répétition »

Le DUERP
Le  rôle  du  Document  unique  d’évaluation  des  risques  professionnels  (DUERP)  est  renforcé  avec
notamment, pour les entreprises de 50 salariés et plus, la mise en place d’un programme annuel de
prévention des risques professionnels.
Autre nouveauté, toutes les mises à jour du DUERP devront être conservées par l’employeur et déposées
sur un portail numérique géré par les organisations d’employeurs.

Le Passeport Prévention
L’employeur devra renseigner dans un passeport de prévention les attestations, certificats et diplômes
obtenus par  le  travailleur  dans  le  cadre  des  formations  relatives  à  la  santé  et  sécurité  au travail
dispensées à son initiative. Un demandeur d’emploi pourra ouvrir un passeport de prévention.

Extension des missions de l’AIST
Contribution à la réalisation d’objectifs de santé publique.

Conseils pour améliorer la qualité de vie et les conditions de travail, en tenant compte le cas
échéant, de l’impact du télétravail sur la santé et l’organisation du travail.
Accompagnement dans l’analyse de l’impact sur les conditions de santé et de sécurité des
travailleurs de changements organisationnels importants dans l’entreprise.
Participation à des actions de promotion de la santé sur le lieu de travail (campagnes de
vaccination et de dépistage, actions de sensibilisation aux bénéfices de la pratique sportive…).

Désinsertion professionnelle
Pour lutter contre la désinsertion professionnelle, plusieurs mesures sont prévues par la loi :

Mise en place d’une cellule dédiée à la prévention de la désinsertion professionnelle. 
Réalisation d’une visite de mi-carrière (à 45 ans à défaut d’accord de branche).
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Rendez-vous de liaison avant le retour d’un salarié après une absence prolongée.

Travailleurs indépendants et chefs d’entreprise
Les travailleurs indépendants pourront s’affilier au SPSTI de leur choix. 

Le chef d’entreprise adhérente à un SPSTI pourra bénéficier de l’offre de services proposée
aux salariés. 

Contribution des médecins de ville
Un  médecin  praticien  correspondant,  disposant  d’une  formation  en  médecine  du  travail,  pourra
contribuer, en lien avec le médecin du travail, au suivi médical des travailleurs (sauf suivi renforcé). Le
médecin praticien correspondant ne pourra cumuler sa fonction avec celle de médecin traitant. 

Auxiliaires médicaux
Les équipes pluridisciplinaires des SPST pourront être complétées par des auxiliaires médicaux disposant
de compétences en santé au travail. De nombreux décrets d’application sont attendus et permettront de
préciser les modalités d’application des différentes mesures introduites par la loi.

Santé au travail : le GMSI 84 reçoit la
certification ISO 9001:2015 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


3 novembre 2025 |

Ecrit par le 3 novembre 2025

https://www.echodumardi.com/tag/sante-au-travail/page/4/   4/12

Le  directeur  de  l’organisme  ‘Qualipole  certification’  a  remis  le  certificat  attestant
officiellement  que  le  système de  management  mis  en  place  par  le  GMSI  84  répond aux
exigences requises par le référentiel ISO 9001 : 2015.

Service de prévention et de santé au travail, le GMSI 84 compte 3800 adhérents et assure le suivi
individuel de santé de près de 38.000 salariés, sur un secteur qui s’étend de l’Isle-sur-la-Sorgue à Vaison
la Romaine. Cette reconnaissance marque d’abord l’engagement du GMSI 84 auprès de l’ensemble de ses
adhérents et de leurs salariés pour satisfaire leurs besoins.

Une démarche qui permet également une meilleure compréhension de l’offre de services du GMSI 84.
« C’est l’ensemble de l’équipe qui s’est impliquée dans ce projet, la qualité des prestations rendues aux
adhérents  demeurant  au cœur de ses préoccupations »,  précise le  Service de santé au travail.  Le
directeur du GMSI 84, Michel Péré, ainsi que la présidente du service, Joëlle Therin, ont donc choisi de
célébrer cette réussite avec tous les membres du personnel pour saluer leur investissement.

Engagé sur un cycle de trois ans pour maintenir sa certification ISO 9001 : 2015, le GMSI 84 poursuit en
parallèle sa démarche dans le système d’évaluation de la profession, et recherchera prochainement
l’obtention du plus haut niveau de labellisation Amexist.

https://www.gmsi84.fr/
https://www.iso.org/fr/standard/62085.html
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Remise du certificat. Crédit photo: GMSI 84

L.M.

Avignon, Le nouveau centre AIST est
officiellement ouvert !

Entre fin juin et début juillet, les centres d’Avignon Courtine, Agroparc, Centre-ville et Fontcouverte ont
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déménagé dans les nouveaux locaux du siège social de l’AIST 84 (Association interprofessionnelle de
médecine du travail), 40 rue François 1er quartier de la Rocade à Avignon.

Missions

Les  équipes  médicales  sont  constituées  de  médecins  du  travail,  infirmiers  de  santé  au  travail  et
d’assistantes médicales et les équipes techniques: conseillers en prévention, ergonomes, psychologues du
travail, toxicologues, assistantes sociales sont réunies pour accompagner les entreprises adhérentes de
manière pluridisciplinaire dans la prévention des risques professionnels, le maintien en emploi et le suivi
de santé des salariés. Cerise sur le gâteau ? Implanté en bordure d’un nouvel éco-quartier, le bâtiment
BBC (basse consommation) de 2500 m2 sur 4 niveaux est écoresponsable. www.aist84.fr

Assemblée générale

L’assemblée générale de l’association vient également d’avoir lieu déployant le rapport moral, d’activité,
financier sur l’exercice clos le 31 décembre 2020, le rapport du Commissaire aux comptes, l’approbation
des comptes et affectation du résultat, le quitus aux administrateurs et le pouvoir pour les formalités. La
soirée était clôturée par le cocktail d’inauguration en présence de Pierre Marquestaut, président du
Conseil d’administration.
Articles parus précédemment sur ce sujet ici et ici.
MH

La santé au travail concerne les employeurs comme les salariés, l’équipe pluridisciplinaire de l’AIST
84 est à leur écoute

Obligation vaccinale : quelles conséquences
sur le contrat de travail ?

https://www.aist84.fr/adherents/employeur/
http://www.aist84.fr
https://www.echodumardi.com/actualite/laist-84-entrera-dans-sa-maison-eco-responsable-en-juin-prochain/
https://www.echodumardi.com/actualite/aist-84-le-nouveau-centre-avignon-garance-officiellement-ouvert/
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Depuis le 15 septembre 2021, l’obligation vaccinale est véritablement entrée en vigueur pour
les personnels concernés. Ceux-ci doivent désormais avoir reçu au minimum une dose de vaccin
et disposent d’un délai d’un mois pour achever leur parcours vaccinal, soit jusqu’au 15 octobre
2021. Quelles en sont les conséquences sur le contrat de travail et la vie de l’entreprise? Pour
aider les entreprises à s’y retrouver, SVP*, service d’information et d’aide à la décision des
entreprises, propose de répondre à leurs interrogations.

Comment gérer la situation d’un salarié qui refuserait de se faire vacciner ?
Les salariés concernés par l’obligation vaccinale ne pourront plus exercer leur activité professionnelle.
En ce qui concerne le salarié soumis à l’obligation vaccinale, la loi n’a pas prévu d’entretien spécifique
avec  le  salarié  ni  de  recherche  d’une  solution  temporaire,  il  prévoit  uniquement  que  l’employeur
l’informe sans délai des conséquences qu’emporte cette interdiction d’exercer un emploi (c’est-à-dire la
suspension de son contrat de travail) ainsi que des moyens de régulariser sa situation.
Pour autant, rien ne s’oppose à ce que l’employeur organise un entretien afin d’instaurer un dialogue
avec le salarié. Ainsi l’employeur peut rechercher des solutions d’aménagement de poste notamment par
la mise en place du télétravail si les fonctions le permettent, ou un reclassement temporaire sur un poste
non soumis à l’obligation vaccinale.

https://www.svp.com/
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Les salariés peuvent également en accord avec leur employeur prendre des jours de congés payés ou des
jours  de  repos  conventionnels.  A  défaut  de  solution,  le  contrat  reste  suspendu  sans  maintien  de
rémunération jusqu’à la production des justificatifs.

Lorsqu’un salarié d’une entreprise prestataire non soumise à l’obligation vaccinale intervient
dans un établissement de santé, ce dernier doit-il être vacciné ?
La loi a précisé que l’obligation vaccinale ne s’applique pas aux personnes chargées de l’exécution d’une
tâche ponctuelle au sein des locaux dans lesquels le salarié doit être vacciné pour travailler.
La tâche ponctuelle est définie par le Ministère du Travail comme une intervention très brève et non
récurrente qui n’est pas liée à l’activité normale et permanente de l’entreprise. Ainsi les travailleurs qui
effectuent ces tâches ne sont pas intégrés dans le collectif de travail et n’exercent pas leur activité en
lien avec le public.
Par exemple, il peut s’agir de l’intervention d’une entreprise de livraison ou d’une réparation urgente. A
l’inverse, ne seraient pas des tâches ponctuelles, l’intervention des services de nettoyage du fait de leur
caractère récurrent.

Un salarié  dont  le  contrat  de travail  est  suspendu du fait  du non-respect  de l’obligation
vaccinale peut-il travailler pour un autre employeur pendant cette période ?
Lorsque le contrat de travail d’un salarié est suspendu, le salarié reste tenu de respecter une obligation
de loyauté envers son employeur ;  il  ne peut pas exercer une activité  concurrente à celle  de son
employeur pendant cette période. 
En effet, la jurisprudence a déjà jugé à plusieurs reprises que le salarié en arrêt maladie dont le contrat
de travail est suspendu ne doit pas exercer d’activité concurrente à celle de son employeur. S’il s’engage
dans une entreprise concurrente et si l’employeur parvient à prouver qu’il subit un préjudice, le salarié
serait  alors  en  situation  de  faute  et  l’employeur  pourrait  engager  une  procédure  de  licenciement
disciplinaire.
Ainsi, un salarié dont le contrat de travail serait suspendu pour ne pas avoir respecté son obligation
vaccinale pourrait a priori s’engager au service d’un autre employeur pour lequel l’activité ne requiert
pas cette obligation vaccinale à la condition que l’exercice de cette activité ne porte pas préjudice à son
employeur initial.
Attention néanmoins, si le contrat de travail du salarié comporte une clause d’exclusivité valable, alors ce
dernier ne peut en aucun cas s’engager au service d’un autre employeur.

Que doit mettre en place un employeur chargé de contrôler la détention du passe sanitaire ?
La loi précise désormais que l’employeur, qui est responsable d’un lieu, établissement ou service dans
lequel la présentation du passe sanitaire est obligatoire, est en charge du contrôle de ce dernier. 
Pour ce faire, il doit tenir un registre indiquant les personnes et services qu’il a désigné pour effectuer ce
contrôle en précisant « la date de leur habilitation, ainsi que les jours et horaires des contrôles effectués
par ces personnes et services ».
La question se pose de savoir si l’employeur peut imposer à n’importe quel salarié d’être habilité et
d’effectuer le contrôle du passe sanitaire et dans quelle mesure un salarié peut refuser. En effet, le fait
de demander à un salarié de contrôler le passe sanitaire ou le respect de l’obligation vaccinale peut
constituer une modification des fonctions de ce dernier.
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En cas de contentieux, il appartiendra aux juges de déterminer selon les différents cas d’espèce, si un
salarié s’est vu imposer une modification de son contrat de travail ou non.

L’employeur  devant  mettre  en  place  des  mesures  de  contrôle  du  passe  sanitaire  ou  de
l’obligation vaccinale doit-il consulter le CSE ?
La loi prévoit, dans les entreprises d’au moins 50 salariés, que l’employeur devra informer sans délai et
par tout moyen le CSE des mesures de contrôle résultant de la mise en œuvre de l’obligation de
présentation du passe sanitaire et de l’obligation vaccinale.
Ces mesures pourront avoir un impact sur l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise
et devront donc dans ce cas faire l’objet d’une consultation du CSE. La loi prévoit que par exception aux
règles habituelles, l’avis du CSE pourra intervenir après que l’employeur a mis en œuvre les mesures en
question et au plus tard dans un délai d’un mois à compter de la communication par l’employeur des
informations sur lesdites mesures. Le document « questions-réponses » du gouvernement reprend ces
obligations et propose un exemple avec schéma sur l’application pratique des délais.

*Crée en 1935, SVP est une entreprise proposant un service d’informations et d’aide à la décision pour
les managers, élus des structures privées ou publiques. Ce service (par téléphone et internet) permet de
répondre  aux  besoins  des  professionnels  et  ainsi  obtenir  des  informations  fiables  et  ce,  dans
l’immédiateté (85% des réponses sont fournies immédiatement). Avec plus de 200 experts, SVP sait
répondre à toutes les questions de ressources humaines, fiscalité, réglementation technique, relations
contractuelles, etc. Les Experts SVP des professionnels formés, issus de formation supérieure et salariés
de l’entreprise.

L’AIST 84 sensibilise les futurs salariés à la
santé au travail

https://www.svp.com/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


3 novembre 2025 |

Ecrit par le 3 novembre 2025

https://www.echodumardi.com/tag/sante-au-travail/page/4/   10/12

Il n’est plus à démontrer que la bonne santé des salariés et leur motivation à venir travailler
sont des atouts majeurs pour la performance des entreprises. Avec Préven’jeunes, l’AIST 84
(Service de prévention et de santé au travail), sensibilise autour de la prévention et santé, le
plus tôt possible sur le parcours des futurs salariés.

Lancé en 2016, ce programme de sensibilisation aux risques professionnels a fait du chemin. Il prend un
coup de frais en cette rentrée scolaire 2021 et revient avec son équipe de spécialistes en prévention.
Ergonomes, toxicologues, psychologues du travail et conseillers en prévention, informent et sensibilisent
sur  le  terrain,  les  jeunes,  au  sein  même de  leurs  structures  de  formation.  S’articulant  autour  de
combinaisons de modules de sensibilisation aux risques professionnels, le programme Préven’Jeunes
s’adapte à l’ensemble des filières professionnelles  :  métiers  de l’esthétique,  mécanique automobile,
management, commerce, ressources humaines….

Ces interventions s’inscrivent totalement dans le cursus scolaire et/ou d’apprentissage et sont comprises
dans l’offre de service de l’AIST 84 à ses adhérents.Téléchargez la brochure de présentation en cliquant
ici.

L.M.

https://www.aist84.fr/
https://www.aist84.fr/prevenjeunes-une-rentree-des-classes-sous-le-signe-de-la-prevention/
https://www.aist84.fr/prevenjeunes-une-rentree-des-classes-sous-le-signe-de-la-prevention/
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Covid : quels sont les métiers éligibles à la
vaccination en Vaucluse ?

L’AIST 84 (Association interprofessionnelle de santé au travail) rappelle que « le gouvernement a décidé
d’élargir la vaccination à près de 400 000 professionnels de 55 ans et plus à compter du samedi 24
avril ». A ce titre, une nouvelle liste a été établie, ouvrant un accès prioritaire aux professionnels suivants
afin d’être pris en charge avec les vaccins Janssen (laboratoire Johnson & Johnson) ou Astrazeneca :

conducteurs de bus, ferry et navette fluviale,
conducteurs et livreurs sur courte distance,
conducteurs routiers,

https://www.aist84.fr/
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chauffeurs de taxi et de VTC,
contrôleurs des transports publics (exemple : SNCF, transports urbains),
agents d’entretiens : agents de nettoyage, éboueurs, ramassage et tri des déchets,
agents de gardiennage et de sécurité,
salariés et chefs d’entreprises des commerces alimentaires : caissiers, employés de libre-
service, vendeurs de produits alimentaires dont bouchers, charcutiers, traiteurs, boulangers,
pâtissiers,
salariés des abattoirs et des entreprises de transformation de viande,
professionnels des pompes funèbres.

Les médecins et infirmiers de l’AIST 84 peuvent donc vacciner ces professionnels en priorité à partir du
moment où leur entreprise est adhérentes. « Tous les salariés doivent être informés, insiste l’organisme
de gestion de la santé au travail. C’est pourquoi nous leur adresserons par SMS une communication
dédiée très prochainement. »

Informations et prise du rendez-vous en cliquant ici

https://www.aist84.fr/nos-professionnels-de-sante-peuvent-desormais-vacciner-avec-le-vaccin-janssen/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

